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Projet de règlement grand-ducal 
 

portant abrogation du règlement grand-ducal du 18 
décembre 2015 portant exécution de l’article 164bis, alinéa 10 
de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu 
 

 
Avis du Conseil d’État 

(5 avril 2019) 
 
Par dépêche du 5 mars 2019, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
objet qui a été élaboré par le ministre des Finances. 

 
Au texte du projet de règlement grand-ducal proprement dit étaient 

joints un exposé des motifs et un commentaire des articles. 
 
L’avis de la Chambre des salariés a été communiqué au Conseil d’État 

par dépêche du 3 avril 2019. Les avis des autres chambres professionnelles, 
demandés selon la lettre de saisine, n’ont pas encore été communiqués au 
Conseil d’État au jour de l’adoption du présent avis. 

 
 

Considérations générales 
 
Le projet de règlement grand-ducal sous examen a pour objet 

d’abroger le règlement grand-ducal du 18 décembre 2015 portant exécution 
de l’article 164bis, alinéa 10, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l’impôt sur le revenu. 

 
 

Examen des articles 
 

Articles 1er à 2 
 
Le texte du projet de règlement grand-ducal sous examen n’appelle 

pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond. 
 

 
Observations d’ordre légistique 

 
Préambule 
 
Au premier visa, l’article de la loi sur lequel se base le règlement 

grand-ducal en projet et la date relative à cette loi font défaut. Une fois 
connus, ceux-ci devront être insérés à l’endroit pertinent. 

 
Le Conseil d’État constate qu’il ressort de la lettre de saisine que les 

avis des chambres professionnelles ont été demandés. Le deuxième visa 



 2 

relatif à ces avis est dès lors à adapter, pour tenir compte des avis 
effectivement parvenus au Gouvernement au moment où le règlement 
grand-ducal en projet sera soumis à la signature du Grand-Duc. 

 
Article 2 
 
Lorsque est visée la fonction, la désignation d’un membre du 

Gouvernement se fait de préférence de la manière suivante : « Notre 
ministre ayant [compétence gouvernementale] dans ses attributions », et non 
pas « Notre ministre des Finances ». Les compétences gouvernementales 
résultent de l’arrêté grand-ducal portant attribution des compétences 
ministérielles aux membres du Gouvernement, en l’occurrence l’arrêté 
grand-ducal du 5 décembre 2018 portant constitution des Ministères. Les 
attributions ministérielles sont en effet à déterminer avec précision, en 
renseignant sur la compétence dans le cadre de laquelle le membre du 
Gouvernement est appelé à intervenir. 

 
Au vu des développements qui précèdent, l’article sous revue est à 

reformuler de la manière suivante : 
« Art. 2. Notre ministre ayant [compétence gouvernementale] 

dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent règlement 
qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. » 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 

16 votants, le 5 avril 2019. 
 
Le Secrétaire général,    La Présidente, 
 
s. Marc Besch     s. Agny Durdu 

 
 


